
> Le DEJEPS est l’un des nouveaux
diplômes du Ministère de la Jeunesse et des
Sports.

> Diplôme homologué de niveau 3,
il s’inscrit dans le cadre de la rénovation
des formations et s’articule autour d’une
logique de compétences, et correspond à
la réalité de terrain et aux besoins des
employeurs qui ont été associés à sa
construction. Il se substitue notamment au
DEFA et se caractérise par ses spécialités
(animation ou sport) et ses mentions. Le
DEJEPS se met en place en Ile de France
dès fin 2007 et début 2008.

> FORMATION EN UN AN OU DANS
LE CADRE D’UN CYCLE PLURIANNUEL
(une à plusieurs Unités Capitalisables
par an) de 4 ans maximum.

Votre mission :coordinateur deprojets & d'équipes

POUR LES PASSIONNÉS DU TERRAIN

DEJEPS
SPÉCIALITÉ : ANIM

ATION

SOCIO-ÉDUCATIVE
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CULTURELLE. MEN
TION :

DÉVELOPPEMENT D
ES

PROJETS, TERRITOI
RES

ET RÉSEAUX

Emplois visés
� Les acteurs concernés interviennent

sur des postes à responsabilité en
qualité de coordinateur : responsable
de secteur, animateur coordinateur,
agent de développement, coordinateur
de projets, adjoint de direction,
animateur socio-éducatif.

� Les employeurs sont des associations,
des collectivités locales, des
structures du champ social et
médico-social, des structures de
l’économie sociale et solidaire.

� Les professionnels concernés sont
amenés à intervenir avec tous les
publics (enfants, adolescents, adultes,
adultes âgés), dans des milieux
professionnels variés.

Conditions d’accès : exigences préalables
� Pour la mention Développement de projets, territoires, réseaux :

- soit être titulaire d’un diplôme de niveau 4 dans le champ de
l’animation (BEATEP, BPJEPS ...) ;

- soit être titulaire d’un diplôme de niveau 3 (bac +2) enregistré au
R.N.C.P. (répertoire national des certifications professionnelles) ;

- soit attester d’une formation de niveau 4 (bac) et se prévaloir
de 6 mois d’expérience dans l’animation ;

- soit justifier de 24 mois d’expérience salariée (quel que soit
le secteur d’activité), ou bénévole.

� Des tests de sélection sont organisés par le centre de formation :
au CNFA UFCV une épreuve écrite et un entretien.

DEJEPS

des équivalences existent pour les
UC 1 (avoir validé les UF ESA et TA
ainsi que le stage pratique), UC 2
(avoir validé les UF GAO, TA et le
stage pratique), UC3 (avoir validé les
UF TA, PRH et le stage pratique).

> Possibilité d’intégrer la formation
après positionnement et éventuel
allégement de formation pour les
autres candidats.

Des séances d’information sont organisées
pour présenter la formation : www.ufcv.asso.fr
Possibilité de rendez-vous individuel, n’hésitez pas à nous contacter.

DEJEPS : Diplôme d’Etat dela Jeunesse, de l’Educationpopulaire et du Sport

CANDIDATS AYANT
SUIVI PARTIELLEMENT LE
CURSUS DEFA LORS DES
6 DERNIÈRES ANNÉES :



DEJEPS - DIPLÔME
D’ETAT DE LA
JEUNESSE, DE
L’EDUCATION
POPULAIRE ET

DU SPORT
Durée de format

ion

en 1 an ou en cy
cle

pluriannuel.

Contenus de la formation :
� La formation s’articule autour de 4 Unités capitalisables (UC) :

- UC 1 : Etre capable de concevoir un projet d’action ;
- UC 2 : Etre capable de coordonner la mise en œuvre
d’un projet d’action ;

- UC 3 : Etre capable de conduire des démarches
pédagogiques dans une perspective socio-éducative ;

- UC 4 : Etre capable d’animer en sécurité dans le champ
d’activité.

Période de formation :
� De fin Janvier de chaque année à Décembre

de chaque année

� Possibilité de cycle pluriannuel (le livret
de formation possède une durée de 4 ans).

RENSEIGNEMENTS AU 01.44.72.14.14

Pôle Formation Professionnelle

Dossier d’inscription : www.ufcv.asso.fr
rubrique « Ma région, Ile-de-France, Formation Professionnelle »
CNFA - UFCV 10 quai de la Charente 75019 PARIS
Métro ligne 7 - Station : Corentin Cariou

CNFA Certifié

OPQF

CNFA :
formateur

de cadres pour
l’animation
depuis 1964

Coût de la
formation :

� Cycle global en un an :
6950 € ;

� Cycle pluriannuel :
nous contacter.

Lieu de la
formation :

� CNFA UFCV 10 quai de
la Charente 75 019 PARIS
(métro ligne 7, station
Corentin Cariou).

Certification :
� Des épreuves certificatives

sont organisées et donnent
lieu à une validation par le
jury constitué par le Directeur
Régional de la Jeunesse et
des Sports.

Nombre d’heures
de formation :

� formation théorique au
CNFA : 700 heures ;

� Formation pratique en
structure professionnelle :
de 500 à 860 heures.

Cen t re Na t i o n a l d e

Formation et d’Animation
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